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RELEVE DE DELIBERATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL  

DU 11 Décembre 2025 

Le Conseil Municipal de la Ville d’AULNOYE-AYMERIES s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances et sur convocation de son 

Maire en date du 5 Décembre 2025       

Présents : ALEXANDRE VIRGILE Dominique, BAUDOUX Bernard, BERNARD Serge, CARON Marianne, CARPENTIER 

François, DEHIER Philippe, DENEUBOURG Sandrine, DENYS Agnès, DEPRET Kévine, DURIEUX Jean, GEORGES Hugo, 

LAGRENE Laurent, LEROY Brigitte, MAIRIAUX Isabelle, POL Maxime, THURETTE Pascal, TOURNAY Sylvie, 

VOLKAERT David, WAGER Corinne, WAGER Michel. (20 membres). 

Ont donné procuration : DESSE Janique (à DENYS Agnès), DESSE Perrine (à ALEXANDRE VIRGILE Dominique), 

DURSENT Sébastien (à VOLKAERT David), HUFFORD Virginie (à GEORGES Hugo), N’DIAYE Betty (à THURETTE 

Pascal), OUHMETA Bilel (à BAUDOUX Bernard), PARIS Vanessa (à LEROY Brigitte), YEDDOU Leïla (à POL Maxime).  

(8 membres).  

Excusé : PALMISTE Logan (1 membre) 

La séance s’est tenue sous la présidence de Monsieur Bernard BAUDOUX, MAIRE.  

Madame Agnès DENYS, adjointe, a été nommée secrétaire 

 

RELEVE DES DELIBERATIONS (746 à 776) 

- 746 : Lucie Aubrac 

- 747 à 757  : Avances de subvention aux associations et clubs sportifs 

- 758 : Avance de subvention de 25 000 € au Syndicat d’initiative 

- 759 : Subvention FLA aux givrés de Noël 

- 760 : Ouverture par anticipation des crédits d’investissement 2026 

- 761 : Révision n°5 de l’AP/CP pour la requalification du centre administratif et ses abords 

- 762 : Décision modificative n°1 du budget annexe centre ville – bâtiments 

- 763 : Renouvellement de la convention avec Synergie 
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- 764 : Convention avec la CAMVS pour l’utilisation des candélabres 

- 765 : Mise en place de la vidéoverbalisation 

- 766 : Mise en place du forfait mobilités durables 

- 767 :   Délibération ponctuelle   portant création d’emplois non permanents pour faire face 

à un  besoin lié à un accroissement  temporaire d’activité (en  application de l’article L.332- 

23-1° du Code général de la  fonction publique) 

- 768 :   Délibération ponctuelle   portant création d’emplois non permanents pour faire face 

à un  besoin lié à un accroissement  saisonnier d’activité (en  application de l’article L.332- 

23-2° du Code général de la  fonction publique) en période de vacances scolaires (petites 

vacances et période estivale) 

- 769 : Délibération ponctuelle   portant création d’emplois non permanents pour faire face 

à un  besoin lié à un accroissement  saisonnier d’activité (en  application de l’article L.332- 

23-2° du Code général de la  fonction publique) 

- 770 : Délibération ponctuelle   portant création d’emplois non permanents pour faire face 

à un  besoin lié à un accroissement  temporaire d’activité (en  application de l’article L.332- 

23-1° du Code général de la  fonction publique) 

- 771 : Demande d’affiliation volontaire au CDG59 du syndicat mixte du SCOT SAMBRE 

AVESNOIS- au 01/01/2026 

- 772 : Versement des subventions aux écoles 

- 773 : Actualisation du règlement intérieur de la créche 

- 774 : Adhésion à la SPL Culture en Sambre 

- 775 : Adoption de la charte Lire en Sambre 

- 776 : Adoption d’une motion pour un accord de distribution Auchan – Intermarché et 

concernant l’impact sur le magasin Auchan Intermarché d’Aulnoye-Aymeries 

Le maire, Bernard Baudoux,  
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